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D'ENQUETE PRELIMINAIRE 1 

PROCES -VERBAL 
DE SYNTHESE 1 

/OBSERVATION D'UN OBJXT VOLANT NON IDENTIFIE (0.V.N.1,) 
i 

nous soussigné(s) C et D ., gendarmes, agents de police 
judiciaire. 

Vu les articles M & 75 à 78 du code de procédure pénale. 
rapportons les opérations suivantes quenous avons effectuées, agissant en uniforme et conformément aux ordres de nos chefç 

Ce jour cinq novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix, à dix-neuf 
heures dix, de permanence au bureau de notre unité, nous sommes avisés té- 
léphoniquement par des témoins oculaires des faits suivants: 

- Nos carrespondants viennent d'observer un objet volant non identi- 
fié (OVNI) évoluant au dessus des localités de la région , ainsi 
qu'aux abords de l'aéroport de . 

Nous informons le chef de quart de la tour de contrale. de 9 

qui nous confirme qu'un commandant de bord de la compagnie aérienne T.A.T., 
a signalé par radio, alors qu'il était en vol vers 19 heures, la présence 
d'un objet insolite dans le ciel, 

Les contrôleurs de avisent le Centre de Contr8le Régional 
et le centre militaire de coordination et de bauvetage de . 

Ces organismes n'ont remarqué aucun écho non identifié sur leurs 
écrans radar. 

A 2l heures, nous adressons le message numéro Z3l/M aux autorites 
suivantes : 

- Lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie des transports 
aériens de la région d'aviation civile . 

9 - Lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementa- 
le de la 9 - Capitaine. commandant la compagnie de gendarmerie départementale à 

/ E N Q U E T E  / 

$@: :q* 
:$:.:-*:: Les faits se sont passés le lundi 5 novembre 1990, entre 18 heu- 
gres 57 et 19 heures 03 (locales). Il faisait nuit, la visibilité était su- 
périeure à 32 kilomètres. Le ciel était clair du fait.de la lune au trois- 
quart pleine, Aucun phénomène météorologique n'a été signalé par la station 
de l'aéroDort de Nantes, 

A -  

(CF Pièce nO1 - Annexe nO1 ) 



;I Procès-verbal no 723/q0 - Pièce no 1 - Feui l le t  no 2 - 
-----------n~~.u---n------------------------ 

D'armés l e s  témoinnanes.l'OVN1 a évolué suivant l 'axe suivant: 
I (département de 

l a  1. 
(CF Plan de s i tua t ion  - Pièce nOZ ) 

Quatre témoins estiment que l 'engin s e  t rouvai t  à basse a l t i t u -  
de (1000 m - 700 m - 300 m - 150 m)*,, et qu' i l  évoluai t  à une vites- 
s e  jugée len te  e t  sans bruit.  

Trois observateurs ont remarqué que l 'OVNI ava i t  l a  forme d'un 
losange éc la i ré  s u r  son périmètre par des lumières ( f i xes  ou cligno- 
tan tes )  de couleur vertes,  rouges ou blanches suivant l e s  cas. 

Deux témoins déclarent que l 'engin ava i t  l a  forme d'un t r iangle ,  
pointe en avant, dont l e s  e x t r é m i t b  é ta ien t  éc la i r& par des lumiè- 
r e s  blanches ou oranges. L'appareil évoluait  à p l a t  OU sur son  hae es p. 

Dans l'ensemble l 'OVNI  es& d é c r i t  avec de grandes dimensions (50m 
s u r  50 m, de l a  grosseur d'un Boeing 747, ou encore évolution d'une 
pa t rou i l le  aérienne mi l i t a i r e )  . 

Ces divers témoignages font l ' ob j e t  des pièces no 3 à 7. 

Certaines personnes ont également f a i t  un croquis qui e s t  joint  
à l eu r  déclaration. 

La c r éd ib i l i t é  de cer ta ins  témoins (gendarme, commandant de 
bord, technicien de 1Laviation c i v i l e )  ne peut 8 t r e  mise en doute. 
Un phénomène s ' e s t  probablement produit ce s o i r  là. 

De nombreuses au t res  personnes nous ont également signalé 
ces  f a i t s  par téléphone sans s e  présenter à notre brigade. 

Fa i t  e t  c los  à , l e  28 Novembre 1990. 
Les A.P.J. 



- - Date : 5 Novembre 1990 
- Heure, minute : 19 heures 00 minutes.  ocal ale) 

- V a  Direction : N O ~ @ T  - Force : 2 Hœuds- - 
- V i s i b i l i t é  : ' 1 2  Kilomètres 

- Humidité relative r 460/, 
- Coucher du soleil : 17 heures 42 minutes  o oc ale) 
-- -- - Lune descendante 3/4 pleine. - ciel clair - 
-Aucun phénomène météorologique n'est à signaler. 
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 NIT^: BRIGADE II PROC~S-VERBAL D 'AUDITION x 

ANALYSE ET R~F&?ENCES ($vENTuEUEUENF/ 
I I  

&TE E; HEURE EN TOUTES LETTRES) 

ce jour cinq novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix &,dix-neuf heures trente 
minutes, 

nous soussign~(s) D , Gendarme, Agent de Police Judiciaire, 
vu les articles 20 et 75 à 78 du code de procedure penale, 

raooortons les operationç suivantes que nous avons effectuges, agissant en uniforme et conformement aux 01 dres de nos chefs 

, -M- né ,, , , .- - . . Française 
9 FILIATION 4 ODNS LES CDS OU CES RENSEIGNEMENTS OOlVENr ~ T R E  RECUEILLIS ) SITIJATION DE FAMILLE 

$ fils de Me 3 
$! ADRESSE COMPLOTE /BATMENT, ESCALIER.RUE, COMMUNE, CODE POSTAL ET BUREAU OISTRIBUTEM. &ENTUELLEMENT N' DE TCLEPHONE), PROFESSION 

dix-neuf heures auarante-cina minutes : 

- - Le 5 novembre 1990 à 19 heures, je revenais d'un service en com- 
pagnie d'un autre Gendarme. Il faisait nuit, mais la visibilité était 
b~nne. - - Nous roulions à bord de notre véhicule de dotation en pronenance 
de pour nous rendre sur l'aéroport par la voie express. - - Quand nous sommes arrivés à la hauteur de 1 h8tel 9 

notre attention fut attirée par la présence d'un " Engin " volant à 
faible altitude. - - Etant surpris par cette présence, je suis descendu du véhicule 

L'engin évoluait à 1; verticale de la zone industrielle &e l'aéro- 
port, à une altitude que j'estime Btxe de l'ordre de 700 mètres. 

Il avait la forme d'un grand losange et quant à sa dimension, je 
qu'il ressemblait à celle d'un avion gros porteur, type Boeing 

-i 4-/ . - - L'ensemble de cet engin était illumin&. Aux extrémités se tron- 
vait un feu fixe assez puissant, et chaque feu était relié par une 
r-e d'éclairage constituée d'une cinquantaine de lampes qui cligno- 
taient constamment, - - L' engin suivait une route SUD/NORD ( . Au moment de l'observation, il évoluait à l'est de 
1 t=Bi .nnnr t .  Etant habitud à observer les aéronefs, je peux affirmer 
,- ,, ,,,Ft en montée et qu'il semblait sur une pente - se rapprochant 

- - Par moment, jlapercevais an faisceau lumineux, pz 
phare très puissant, placé à l'avant de l'engin. Ce faisceau balayait 
en direction du sol, sans pour cela l'atteindre. Je pensais que le 
pilote était entrain de règler son phare d'atterrissage pour se poser 
sur l'aérodrome de 1 ' A,Pt Is  

Le /-emo,,, 



P.V N0,723/1990 Pièce No 3 deuxième feuillet 

- - Après 2 minutes d'observation, il disparu dans les nuages. - - ne notre véhicule de service, sur la fréquence ~adio/tour, nous 
recevions un contact radio établi entre le contr8le de et un 
aéronef en vol. Persuadé que la conversation provendt de cet appareil, 
je n'ai plus prêté d'attention et jfai repris la route. - - - - - - - 
- - Le cinq novembre mil neuf cent--quatre-vingt-dix à vingt heures: 
Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la d6cla- 
ration ci-dessus, j'y persiste et n'ai rien à y changer, à y ajouter 
o u & y r e t r a n c h e r * - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

-La personne entendue- L1A.P.J 





~b@;ion dl~viation Civile -.-, 
uN'T"RIGADE DE GETuDARKEBLE DE 
TRANSPORTS BERIENS DE 
PROC&-VERBAL (NYANNEE) 

PROCEDURE 
DIEWQUETE PRELIMINAI& 

PROC~S-VERBAL D 'AUDITION 
DE TEMOIN fi 

t i  

 TE E r  HEURE EN r w m  L E ~ T R E S ~  

ce jour six novembre rail nenf cent quatre-vingt-dix,& nenf heures trente, 
nous trouvant sur llaéroport de Mantes, territoire de la commune de 9 

nous soussign&(s) D , gendarme, agent de police judiciaire 
vu les articles 20 & 75 8. 78 du code de procedure penale, 

rapportons les operations suivantes que nous avons effectu&s, agissunt en uniforme et conformernent aux ordres de nos chefs 

Le 5 Novembre 1990, à 18 heures 57 (locale), peu après le déoollage 
B destination de , jrai distinctement remarqué 

u sud du terrain un objet ayant une forme de losange éclaire, pos- 
édant des phares. et fumées arrières et faisant route dans le sens 

. Les con- 
n'étaient pas au courant, pas plus que ceux 

u à y retzaneher. - l'AoP.J. 
( A signe au casnet de déclarations). 

. . 

rapportons les operations suivantes que nous avons effectu&s, agissui 

( A signe au casnet de déclarations). 



PROCEDURE 
D ' ENQUETE PREL I M I N A I  RE . 

UNITP BRIGADE II PROC~S-VERBAL D 'AUDITION 

II 
ANALYSE ET REFERENCES /€VENTUELLEHENN 

(CF Pièce no?) 

 TE ET HEURE EN TOUTES LETTRESI 
ce jour six novembre mil neuf cent quatre-vingt-dixlà quatbrne heures au 

bureau de notre unité, 
nous soussign~(s) D , Gendarme, Agent de Police Judiciaire, 

vulesarticles 20 et 75 à 78 du code de procedure penale, 

rapportons les operations suivantes que nous avons effectuges, agissont en uniforme et conformement aux ordres de nos chefs 

demeurant I qui nous déclare à 
quatorze heures trente minutes: - Le 5 novembre 1990, à 19 heures O3 ,alors que je Hie trouvais sur la 
route de en direction de , jtai constaté les faits sui- 
v m t s : - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
- Alors que je me truuvais exactement au garage ,, j 'ai vu à en- 
viron 1 KM,à la hauteur du panneau * Phares et Balises '',une grande 
flamme dans le ciel d'environ 50 mètres de long sur 5 mètres de 
l a r g e , - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
- Continuant mon chemin jusqulau croisement de la n 

9 

je me suis arrêté sur la droite deux ou trois minutes et c'est à ce 
moment que j'ai revu sur ma gauche l'engin lumineux en forme de lo- 
sange d'environ 50 mètres de longueur sur 50 mètres de largeur envi- 
ron qui m'a semblé être à 150 mètres de haut. - - - - - - - - - - - - - Cet engin était entouré de lumières rouges et oranges sur l1ensem- 
ble de son périmètre. Ces feux étaient continus . En haut, il y avait 
un feu ronge intermittent, en bas il y avait également un feu vert 
intermittent et un autre de couleur blanche. - - - - - - - - - - - - - - L'engin faisait un bruit très sourd et tr&s léger. A lrarrière, il 
y avait deux feuxllancs ( Type SPOT ). - - - - - - - - - - - - - - - - Je précise que cet engin se déplaçait sur son chanp,. Lorsque je 
l'ai regardé intensèment, ce dernier a allumé 5 feux ronges même 
intensité que ceux à l'arrière et, à ce moment là, les feux du péri- 
mètre se sont éteilib sauf deux feux rouges avants et deux feux SOU- 
ges arrières; puis a lâché deux trainées blanches grasses avant de 
sléloigmr dans la direction de - Ayant vu l'engin deux fois du meme côté,car il avait amorcé un vi- 
rage à gauche, .je n'ai pas vu l'autre face. L'engin s'est éloigné 
vers et à ce moment j'ai bien vu de l'aéroport de les 
feux de signalisation d'un aéronef évoluant dans les airs. - - - - - - Les faits étant bien clairs dans mon esprit, je vous dessine sur 
papier libre l'engin que j'ai vu et sur un deuxième feuillet la di- 
rection du dit engin. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - SI: Je vous précise que l'avant de l'engin est très pointu en for- 

me de balle, Ma radio était allumée et je n'ai' pas remarqué 
d'interférences sur les ondes. - - - - -'- - - - - - - - - - - . . ./.. O 
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&. * b - Les feux étant implantée à environ 50 cm les uns des autres, si je 
n'avais pas bien vu l'engin, d'aurai dit que osétait ltévolation dans 
les airs de plusieurs avions. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
- - Le six novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix à quinse heuresr - - Lecture faite par moi des renseignements dt6tat civil et de la 
déclaration ci-dessus, j ' y  persiste et n'ai rien à y changes, B y ajou- 
t e r o u & y r e t r a n o h e r . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

- La personne entendue - L'AoPoJ 

( A signé au carnet de ddclarations ) 







 TE E T  HEUME EN TOUTES LET~RESJ 
ce jour six novembre mil neuf cent qaatre-vingt-dix,à quinze heures quarante 

minutes, au bureau de notre Unité. 
nous soussigne(s) D ., Gendarme, Agent de Police Judiciaire, 

vu les articles 20 et 75 à 78 du code de procedure penale, 

rapportons les operations suivantes que nous avons effectuées, agissant en uniforme et conformernent aux ordres de nos chefs 

- 

demeurant qui 
déclare à quinze heures cinquante minutes: - - - - - - - - - - - - 
- - Le 5 Novembre 1990 à 19 heures, alors que je me trouvais près de 
mon domicile, j'ai bien vu les faits suivants: - - - - - - - - - - - 
- - A une hauteur d'environ un immeuble de 10 étages, un engin en 
forme de triangle ( masse lumineuse ) se déplaçait dans le sens des 
communes de t , en traversant la 

( quartier de : ) * - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - Cet engin, à vitesse très lente et sans bruit, comportait a ses 
trois extrémités une lumière,de grande dimension,de couleur orangée. 
Sur la partie avant se trouvait une masse en forme de d8me reliée à 
des semblan-bde tubulures réunissant les trois lumièlees entre-elles. 
S.1 : Je précise que l'engin évoluait à plat sur ss masse et n'aen - 

aucun moment émis de trainée de fumée ou de lumière. - - - - - - 
- - Les deux lumières arrières étaient clignotantes, cependant jfai 
un doute sur la lumière avant. Je n'ai pas vu d'autre lumières que 
cellesorangées, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- - En aucun moment, je n'ai ressenti un déplacement d'air et bien 
que la masse était importante, je n'ai pas été éblouie. Cette masse 
éclairante était uniquement dans le ciel et n'a pas éclairé la maison. - - Afin de vous aider dans votre enquete, jlai dessiné sur un papier 
libre, un croquis rgsemblantace que jtai distingué. - - - - - - - - - - - Je n'airien d'autre à ajouter. - - - - - - - - - - - - - - . -  - -  
- - Le six novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix à seize heures 
quinze sinutes: Lecture faite par moi des renseignements d'état civil 
et de la declaratien ci-dessus, j'y persiste et n'ai rien à y chager, 
à y ajouter ou$ y retrancher. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

- La personne entendue - LtA.P. J 





- -- - - -- 
~ T E  E r  HEURE EN r0urE.s LETTRES) 

ce jour s i x  novembre m i l  neuf cent quatre-vingt-dix,& seize heures quarante minutes 
nous trouvant au bureau de notre brigade. 

nous soussign~(s) C , gendarme, agent de police judiciaire. 

vu les articles 20 & 75 à 78 du code de procedure pbnale, 

rapportons les o~arations suivantes aue nous avons effectudes. aaisçont en uniforme et conformement aux ordres de nos chefs 

4 DANS LES CAS OU CESRENSEIGNEMENTS WlVENr  RE RECUEILLIS SITUATION DE FAMILLE 

"Le 5 novembre 1990 vers 19 heures, a lo r s  que je me trouvais à mon do- 
micile, plus exactement dans mon jardin, j 'ai entendu l e  bru i t  d'un avion 
qui s ' é lo ignai t  de l 'aéroport vers n 

t ion  c i v i l e ,  qui nous déclare à 16 heures 45 : 

"A ce moment là, j'ai bien vu quatre trainées-blanches qui m'ont semblé 
o t r e  de l a  fumée provenant de plusieurs avions en formation en"Vt.* pointe 
en avant, précédées sur  l a  par t ie  avant de lumières de fa ib le  intensité.  
Je n 'ai  pas pu estimer l a  vitesse n i  l ' a l t i t u d e  de l'engin." 

"L'engin é t a i t  éc la i ré  de lampes de couleur blanchesaLes t races  de 
fumée n'ont pas é t é  accompagnées de bruit." 

S I  : "Je n ' a i  pas ressent i  de déplacement d 'a i r  e t  l e  s o l  n 'a pas é t é  éclai-  
r e  par l ' e f f e t  de lumière." 

"Je précise que je su i s  myope. e t , c e  s o i r  là, je ne por ta i s  pas mes 
lunet tes ,  je n ' a i  pas pu f a i r e  une confusion de ce que jlai vu avec un 
aéronef en vol. 
S I  : "Le seul  bru i t  que j t a i  perçu eLt celui  de l 'avion qui venait de décol- 
l e r  de l 'aéroport  e t  qui s e  d i r igea i t  vers 

- La personne entandue - 

"L'engin se  déplacait dans l e  sens opposé de l'avion, s o i t  dans l a  di- 
tt 

"Le 6 novembre 19% à 17 heures.'' l - l ec ture  f a i t e  par moi des renseignements d 'état-civil  e t  de l a  déclara- 
t ion  ci-dessus, j'y pers i s te  e t  n 'ai  r i en  à y changer,& y ajouter ou à y 
retrancher. 

:? 
(A signé au carnet de déclarations, ) 

'JO 656.1.; ,V A.D.G. LOO-81-ti.uuu.uw 1 t a  4 <o.. .'. ....a. 
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